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Comment entretenir et renouveler sa certification - cadre
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Les unités de développement professionnel (PDU) témoignent de votre engagement continu envers la formation et la 
pratique de l'ingénierie systèmes.
• Participation à des événements, webinaires et ateliers INCOSE/AFIS…
• Formations et publications sur l'ingénierie systèmes : cours sur l'ingénierie systèmes, publication d'articles techniques.
• Fonctions liées à l'ingénierie systèmes : application des compétences en IS dans votre rôle professionnel.

Participer à des 
activités de 

développement 
professionnel

Soumettre le 
document PDU 
Log Form 13 
(120 PDU) 

Payer les frais 
de 

renouvellement

S’assurer que son adhésion reste 
active pour bénéficier du tarif 

« membre » et apparaitre sur la liste 
des membres certifiés 

Tous les 3 ans pour CSEP
Tous les 5 ans pour ASEP

* Sauf les 
dossiers CSEP 
payés avant 
janvier 2016
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Certification Active Vs. Certification Valide
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Certification Valide (ASEP / 
CSEP)

Adhésion à l’INCOSE

Certification active = Droit à 
s’afficher Certifié CSEP / ASEP

(présent dans la liste des 
certifiés INCOSE)
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Cas nominal de certification Active
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Certification Valide (ASEP / CSEP)

Adhésion à 
l’INCOSE

1 an date anniversaire

Adhésion à 
l’INCOSE

Adhésion à 
l’INCOSE

Adhésion à 
l’INCOSE

3 à 5 ans date anniversaire 

……

Période pendant laquelle la certification est reconnue 
officellement (je peux m’afficher en tant que xSEP)
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Certification non-active mais valide.
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Certification Valide (ASEP / CSEP)

Adhésion à 
l’INCOSE

1 an date anniversaire

Adhésion à 
l’INCOSE

3 à 5 ans date anniversaire 

……

Période pendant laquelle la 
certification est active donc 
reconnue officiellement (je 
peux m’afficher xSEP)

Non adhérent à l’INCOSE

Période pendant laquelle ma certification n’est 
plus active (donc non reconnue)
mais reste valide jusqu’à sa date d’échéance

Si je reprends mon 
adhésion à l’INCOSE, 
ma certification est à 
nouveau active



AFIS © - Ce document est la propriété de l’AFIS - Toute communication, reproduction, publication, même partielle, est interdite sauf autorisation écrite.

Renouvellement pour les members et non-membres
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Certification Valide 
(ASEP / CSEP)

Je me réinscris à l’INCOSE (via l’AFIS par exemple)

Adhésion à 
l’INCOSE

Adhésion à 
l’INCOSE

Je soumets mes PDU et paie mes frais de 
renouvellement

Certification Valide 
(ASEP / CSEP)

Adhésion à 
l’INCOSE

Je peux renouveler la validité de ma certification au prix 
NON-MEMBRE ( $950 pour ASEP, $1100 CSEP)

Non membre

Certification Valide (ASEP / CSEP)

Mais étant non-membre, je ne peux m’afficher comme certifié INCOSE

Certification Valide (ASEP / CSEP)

Adhésion à 
l’INCOSE

…………………

OU
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Procédure de retard du renouvellement de validité xSEP
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Certification Valide 
(ASEP / CSEP)

Certification Valide (ASEP / 
CSEP)

Je suis en retard 
pour renouveler la 
validité de ma 
certification

Membre, ma 
certification n’est 
plus active

Je peux renouveler la validité de ma certification sous couvert de la 
procédure de retard

INCOSE - Procédure de renouvellement / Retard

Exemple pour un membre : 
- CSEP retard jusqu’à 6 mois

- $50 de frais supplémentaires
- 20 PDU requis supplémentaires

https://www.incose.org/certification/maintaining-renewing-certification/renewing-certification/
https://www.incose.org/certification/maintaining-renewing-certification/renewing-certification/
https://www.incose.org/certification/maintaining-renewing-certification/renewing-certification/
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Importance du type d’adhésion 
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• Pour bénéficier du tarif « membre INCOSE » pour soumettre ou 
renouveler sa certification, il faut avoir

› une adhésion individuelle AFIS ou
› Une adhésion membre

• Les personnes déclarées « Adhérents Associés» bénéficient d’un tarif 
réduit (cotisation, événements) et un accès illimité à l’ensemble des 
ressources AFIS, mais ne sont pas membres de l’INCOSE et donc ne 
bénéficient pas du tarif « membre INCOSE » pour soumettre ou renouveler 
sa certification

• Seules les membres INCOSE qui ont renouvelé leur adhésion pour 
l’année en cours apparaissent sur le listing des certifiés INCOSE 
(certification « active »)
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